
EX 3 
Liberté » Égalité « Frotsratté 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFÈTE DE LA MAYENNE 

Direction de la réglementation 
et des libertés publiques 
Bureau des procédures 
environnementales et foncières 
Installations classées pour 
La protection de l’environnement 

Arrêté n° 2013009-0004 du 9 janvier 2013 

portant renouvellement de l’agrément PR 53 00003 D de la SARL CPMV 
pour l’exploitation de ses installations de dépollution et démontage de véhicules hors d’usage 

situées au lieu-dit « Les Bouillons » à La Pallu. 

  

LA PREFETE DE LA MAYENNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de Ordre National du Mérite 

VU Le titre Ler du livre V du Code de l'Environnement ; 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

VU l'arrêté ministériel du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de 
véhicules, des broyeurs agréés et des démolisseurs agréés des véhicules hors d’usage ; 

VU Parrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres de véhicules 
hors d'usage ; 

VU Parrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à obligation 
de constitution de garanties financières en application du 5° de l’article R. 516-1 du code de 
l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d’actualisation du 
montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties 
additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux 
souterraines ; 

VU Parrêté préfectoral n° 82-0585 du 9 mars 1982 autorisant M. Marcel CHAPLAIN à exploiter un 
dépôt de véhicules hors d’usage au lieu-dit « Les Bouillons » à La Pallu ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2006-P-1432 du 23 octobre 2006 portant prescriptions complémentaires à 
l'arrêté n° 82-0585 et portant agrément de la SARL CPMV pour l’exploitation de ses installations de 
dépollution et démontage de véhicules hors d’usage ; 

VU ia demande de renouvellement déposée le 14 novembre 2012 par la SARL CPMV ; 
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VU l'avis émis par la commission départementale de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques le 11 décembre 2012 ; 

CONSIDERANT que le dossier déposé comporte l’ensemble des éléments mentionnés à l’article 2 

de l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 ; 

CONSIDERANT que l'exploitant a transmis l’attestation de conformité aux dispositions de l’arrêté 
préfectoral et aux exigences fixées par la réglementation qui lui a été délivrée par un organisme tiers 
accrédité lors de la vérification annuelle prévue par les textes ; 

LE demandeur entendu ; 

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 

L'agrément pour l’activité de dépollution et de démontage de véhicules hors d’usage de la SARL 
CPMY située au lieu-dit «Les Bouillons » à La Pallu est renouvelé pour une durée de 6 ans à 

compter du 25 janvier 2013. 

Les activités exercées sur le site sont soumises à autorisation sous la rubrique 2712 de la 
nomenclature des installations classées. 

ARTICLE 2 

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral du 9 mars 1982 et de l’arrêté préfectoral du 23 octobre 2006 
demeurent applicables à l’installation. Le cahier des charges annexé à l’arrêté préfectoral du 
23 octobre 2006 est remplacé par le cahier des charges joint au présent arrêté préfectoral. 

ARTICLE 3 

L'exploitant est tenu de mettre en œuvre les garanties financières prévues par l’arrêté ministériel du 
3 mai 2012. L’exploitant est tenu de transmettre au préfet une proposition de montant des garanties 
financières accompagnée des valeurs et justifications techniques des différents paramètres 
pertinents ayant permis le calcul au plus tard pour le 31 décembre 2013. 

ARTICLE 4 

La SARL CPMYV est tenue d’afficher, de façon visible à l’entrée de son installation son numéro 
d’agrément et la date de fin de validité de celui-ci. 

Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de La Pallu pour pouvoir y être consultée ; 
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Une copie de cet arrêté est affichée pendant au moins un mois. L’accomplissement de ces formalités 
est traduit par procès-verbal dressé par les soins du maire et transmis à la préfecture - bureau des 
procédures environnementales et foncières. 

Un avis est inséré par les soins du préfet et aux frais de la société, dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans les départements concernés. 

ARTICLE 5 

Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, le sous-préfet de l’arrondissement de 
Mayenne, le maire de La Pallu, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement, l’inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée au maire de la communes de La Pallu ainsi 
qu’aux chefs de service concernés. 

Dee préfèt£ et par délégation, 

secrétairg général, 

    

  

   Dominique GI 

  

  

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. il peut être déféré à la juridiction administrative : 

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont 
été notifiés ; 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts protégés par le code de 
l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté. Toutefois, si la 
mise en service de l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage du présent acte, le délai 
de recours continue à courir jusqu’à l'expiration d’une période de six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 
A peine d’irrecevabilité, ce recours est assujetti au paiement de la contribution pour l’aide juridique de 35 euros prévue 
par l’article 1635 bis Q du code général des impôts, sauf pour les bénéficiaires de l’aide juridictionnelle. 
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cabier des charges annexé à l'agrément n° PR 53 00003 D 

Conformément à l'article R, 543-164 du code de l'environnement : 

1° Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant tout autre traitement du véhicule hors 
d'usage : 

- _les batteries, les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéflés sont retirés ; 

— les éléments fitrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à hulles et les filtres à 
carburants, sont retirés à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation du moteur ; 

— les composants susceptibles d'exploser, y compris les airbags et les prétensionneurs sant retirés ou 
neutrallsés : 

_- les carburants, les huiles de carters, les hulles de transmission, les huiles de boîtes de vitesse, les 
huiles hydrauliques, les liquides de refroidissement, les liquides antigel et les liquides de freins ains! 
que tout autre fluide présent dans le véhicule hors d'usage sont retirés, et stockés séparément le 
cas échéant, notammeñt en vue d'être collectés, à moins qu'ils ne solent nécessalres pour la 
réutilisation des parties de véhleule concernées ; 

— le retrait, la récupération et le stockage de l'intégralité des fluides frigorigènes sont obligatoires en 
vue de leur traltement ; 

— les filtres et les condensaleurs contenant des polychiaroblphényies (PCB) et des 
polychloroterphényies (PCT) sont retirés suivant les indications fournies par les constructeurs 
automobites sur la locallsation de ces équipements dans les modèles de véhicules concernés de 
leurs marques ; 

— les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés sulvant les Indications fournies 
par les constructeurs automobiles sur la locallsation de ces équipements dans les modèles de 
véhicules concernés de leurs marques ; | 

- les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de réutilisation ou de 
Valorisation, 

2° Les éléments sulvants sont extralts du véhicule : 

— composants métalliques contenant du culvre, de l'aluminium, du magnésium sauf si le centre VHU 
peut Justifier que ces composants sont séparés du véhleule par un autre centre VHU ou un broyeur 
agréé ; 

- composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de fluides, 
etc.), sauf s le centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre 
ges VHU ou un broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés en tant que 
matériaux ; 

_— verre, sauf sl le centre VHU peut justifier qu'il est séparé du véhicule par un autre centre VHU, en 
totalité à partir du 4er juillet 2013. 

8° L'exploitant du centre VHU est tenu de contrôler l'état des composants et éléments démontés en vue de 
leur réutillsation et d'assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l'apposition d'un marquage approprié, 
lorsqu'il est techniquement possible, Les pièces destinées à la réutliisation peuvent être mises sur le marché 
sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces plèces ou, à défaut, 
l'obligation générale de sécurité définie par l'article L, 221-1 du code de la consommation. 

La vente aux patticullers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite. 

Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et éléments 
réutiisables ou valorisables, ou contenant des fluides. 

Seul le personnel du centre VHU est autorisé à accéder aux véhicules hors d'usage avant les opérations de 
dépollution visées au 1° du présent article,



4° L'exploltant du centre VHU est tenu de ne remettre : 

— les véhicules hors d'usage traltés préalablement dans ses Installations, qu'à un broyeur agréé ou, 
sous sa responsabilité, à un autre centre VHU agréé ou à toute autre installation de traitement 

autorlsée à cet effet dans un autre Etat membre de la Communauté européenne, dès lors que le 

transfert transfrontalier des véhicules hors d'usage est effectué dans le respect des dlspaskions du 

règlement n° 1013/2006 du Parlement européen et du_Gonsell du 14 juin 2006 concemant les 
transferts de déchets ; 

— Les déchets issus du traîtement des Véhicules hors d'usage qu'à des Installations respectant les 
dispositions de |' 43-161 " el : 

5° L'exploitant du centre VHU est tenu de communiquer chaque année au préfet du département dans lequel 

l'installation est exploitée, et à l'Agence de l'environnement et de la maïñtrise de l'énergie, sous forme 

électronique à partir de 2013, la déclaration prévue par l'application du 6° de l'article R. 543-164 du code de 

l'environnement. 

Cette déclaration comprend : 

€) Les Informations sur les certliications obtenues notamment dans le domalne de l'environnement, de 
l'hygiène, de la sécurité, du service et de la qualité ; 

b) Le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge ; 

c} L'Age moyen des véhicules pris en charge ; 

d) La répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle ; 

e) Le nombre et le tonnage de véhicules hors d'usage préalablement traltés remis, directement ou via 

d'autres centres VHU agréés, à des hroyeurs agréés, et répartis par broyeur agréé destinataire ; 

f) Le tonnage de prodults et déchets issus du traltement des véhicules hors d'usage remis à des tiers ; 

9) Les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation attelnts ; 

h) Les nom et coordonnées de l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahler des charges ; 

1) Le cas échéant, le nom du ou des réseau(x) de producteur(s) de véhicules dans lequel s'inscrit le centre 

VHU. 

Lorsqu'un transfert de véhicule(s) hors d'usage est opéré entre deux centres VHU agréés, l'obligation de 

déclarer au sens du 5° de l'article R. 543-164 pèse sur l'exploitant du premier centre VHU agréé qui a piis en 

charge le véhioule. Dans ce cas, le deuxlème centre VHU agréé a l'obligation de communiquer au premier 

centre VHU agréé les données nécessaires à ce dernler pour répondre à son obligation de déclarer au sens 

du 5° de l'article R. 543-164, 

La communication de ces Informations pour l'année n intervient au plus tard le 31 mars de l'année n + 1. 

Le éontenu de la déclaration est vériflé et validé par l'organisme fiers désigné au 15° du présent cahier des 

charges avant le 31 août de l'année n + 4. A partir de 2018, l'organisme tiers réalise également une 

Validation en ligne de la déclaration, 

L'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie délivre un récépissé de déclaration. La fourniture 

de ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l'agrément préfectoral. 

6° L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesquels il 

collabore, au avec lesquels il souhaite collaborer, ses performances en mallère de réuillisaïlon et recyclage 

et de réutilisation et valorisation des véhicules hors d'usage. 

æ L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition de l'instance définie à l'article R. 543-157-1 les 

données comptables et financières permettant à cette Instance d'évaluer l'équillbre économique de ja fllière. 

8° L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R. 322-9 du cade de la 

   



route forsque le véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment de délivrer au détenteur du 
véhicule hors d'usage un certificat de destruction au moment de l'achat. 

g° L'exploitant du centre VHU est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, dans les 
conditions prévues à l'aricie L, 516-1 de l'environnement. 

40° L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions relatives aux sites de traltement et 

de stockage des véhicules et des fluides, matériaux ou composants extraits de ces véhicules, sulvantes : 

— les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage sont arnénagés de façon à 
empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent contenir ; 

— _Jes emplacements affectés au démontage et à l'entreposage des moteurs, des pièces susceptibles 
de contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de gralsses, des huiles, produits pétrollers, 
produits chimiques divers sont revêtus de surfaces Imperméables, lorsque ces plèces et produits ne 
sont pas eux-mêmes contenus dans des emballages parfaltement étanches et Imperméables, avec 
dispositif de rétention ; 

- les hatterles, les filtres et les condensateurs contenant des polychlarobiphényles (PCB) et des 
polychloroterphényies (PCT) sont entraposés dans des conteneurs appropriés ; 

les fluides extralts des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, hulles de boîtes de 
vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides antigel, 
liquides de freins, acides de batterles, fluides de circults d'air conditionné et tout autre fluide contenu 
dans les véhicules hors d'usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés, le cas échéant 
séparés, dans des lieux dotés d'un dispositif de rétention ; 

- les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque 
d'incendie, à favoriser leur réutilisation, leur recyclage ou leur valorisation, et dans les régions 
concernées par la dengue et autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le risque de 
prolifération des moustiques ; 

— les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées, 
mentlonnées cl-dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversemants 
accidentels, sont récupérées et traitées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par 
passage dans un décanteur-déshuileur ou tout autre dispositif d'effet jugé équivalent par l'inspection 
des Installations classées : le traitement réalisé doit assurer que le rejet des eaux dans le milleu 
naturel n'entraînera pas de dégradation de celul-cl ; 

— te demandeur tent le registre de pallce défini au chapitre ler du titre li du livre lit de la parte 
réglementaire du code pénal. 

41° En application du 12° de f'article -16 code de l'environna susvisé, l'exploitant du centre 
VHU est tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutillsation et de recyclage minimum des matérlaux Issus 
des véhicules hors d'usage, en dehors des métaux, des batterles et des fluides issus des opérations de 

dépollution, de 3,5 % de la masse moyenne des véhicules et d'un taux de réutilisation et de valoïisatlon 
minimum de 5 % de la masse moyenne des véhlcules, y compris par le blais d'une coopération avec 
d'autres centres VHU agréés ; 

12° En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant du centre 
VHU est également tenu de Justifler de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimum des 

matériaux issus des véhicules hors d'usage participant à l'attente des obleclifs fixés à l'article R. 543-160, y 
compris par le blais d'une coopération avec les autres opérateurs économiques : en particuller, il s'assure 
que les performances des broyeurs à qui il cède les véhicules hors d'usage qu'il a traités, ajoutées à ses 
propres performances, permettent l'atteinte des taux mentionnés à l'arlcle R, 543-16 

l'environnement. 

48° L'exploitant du centre VHU est tenu d'assurer la traçabilité des véhicules hors d'usage, notamment en 

établissant en trois exemplaires un bordereau de suivi mentlonnant les numéros d'ordre des carcasses de 

véhicules hors d'usage correspondants aux numéros se trouvant dans le livre de police, ainsi que les  



tonnages associés (modèle Joint à ce cahler des charges). Un exemplaire du bordereau est conservé par le 

centre VHU, les deux autres exemplaires étant envoyés au broyeur avec le ou les lois) de véhicules hors 
d'usage préalablement traités correspondants. 

14° L'exploitant du centre VHU est tenu de disposer de l'attestation de capacité mentionnée à l'article R. 

code de l'environnement. Cette attestation est de catégorie V conformément à l'annexe ! de 

l'arrêté du 30 juin 2008 susvisé. 

15° L'exploitant du centre VHU fait procéder chaque année à une vérification de la conformité de son 

installation aux dispositions du cahler des charges annexé à son agrément par un organisme tiers accrédité 

pour un des référentiels suivants : 

— vérification de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire de management 

environnemental et d'audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 76/2001 

et du Consell du 19 mars 2001 ou cerlification d'un système de management environnemental 
conforme à la norme internationale ISO 14001 ; 

— certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors d'usage et 
de leurs composants » déposé par SGS QUALICERT ; 

- ceïtficatlon de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage 
déposé par le Bureau Veritas Cerficatlon. 

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dañs lequel se situe l'installation. 

   



BORDEREAU DE SUIVI DES VEHICULES HORS D’USAGE 

- À remplir par l'émetteur du bordereau (centre VHL exant auuré la prise en charge Initiale du VI(U)« 

  

1 Emetteur du bordereau à 

N° d'agntment : Date de vulldité $ 
Ne de SIRET LLLILL LIL ULI 
Nont (ralson sociols) ? 
Adresse: 
ét: Fax! 
Mu: 
Nom de le prrsunne à custacter 4 

  

2. {instalation de destinstton ou d'entreposage ou de conditionnement prévaie à 

Opératlun paliue {belié, vx : entreposage, condilfonnement, traltement...ÿ + 

N° d'agréments Date du solides : 
N° da SIRET 4 LLLILELIELLI 
Num {raison sociate) : 
Adasso : 
Té: Fax 
ME: 
Nom do la personne à contacter: 

  

3, Conditionnement du ou des VHIU : 
© envnlés 

ends 

  

4, tientification du ou dex VIEU + 

N°d'ondre du ou dus VHHU concemés els qu'il figurent dans Ja ngJstné de polis : 
N d'ardre des Tobr sortants (lo cax évinéont) : 

  

8. Quaniltés: 

conemibre: 

en tonnes : 
  

6. Déclaration généraie de l'émetteur Su bordereau 

4e sousslené certifie que les renscigagments portés dans les cadres 
cl-dsin sont uxacts et établis de bonne féf, 
Nom : 
Daler 4 7? 
Signature + Cachelt 

  

A remplir parle iraosporicur- 

  

7. Fransporteur 
N° d'agrément : 
NS SIREN LL LUE LLE 
Non 
Adresse } 
Ti: Fas.: 

Persvant à ennfacter : 
Récépisse n° : Département : Limite de validité : 
Mode de trunsport : 
Dale de priscen charges 7  ! 
Slgnature:        



 
 

 


